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des Monts d’Ardèche 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 

BUREAU SYNDICAL DU 5 JUILLET 2022 

 
N° BS juillet-07 
 
Objet : 
 

Animation des sites Natura 2000 / ENS pour l’année 2023 

 
L’an deux mille vingt-deux, le cinq juillet, à Jaujac à 17h30, le Bureau Syndical du Syndicat 
Mixte du Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche, régulièrement convoqué, s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Dominique ALLIX. 
 

Nombre de voix en exercice : 40 
Nombre de voix présentes et représentées : 30 
Date de convocation : 28 juin 2022 
Pour : 30    Contre : 0    Abstention : 0    Ne prend pas part au vote : 0 

 

 
Présents : 
ALLIX  Dominique   L’HERMINIER   Raoul 
ANCHISI  Jean-Pierre    LECLERC   Thierry 
BASTIDE  Bérangère   MENGIN  Jean-Marie 
BÖHLE  Patrick    USALA   Catherine 
BOYER  Joël    VERNOL  Daniel 
BROUSSE  Christian   DUCHAMP  Cécile 
FEOUGIER  Alain    RIEU-FROMENTIN Françoise 
GUILLO   Vincent    MASSEBEUF  Isabelle 
HOUETZ   Marion    

 
Représentés : 
TEYSSIER  Baptiste procuration à BOYER   Joël 
WESTERLOPPE Marie-Laure procuration à L’HERMINIER  Raoul 
DELEUZE-DALZON Chloé  procuration à MASSEBEUF  Isabelle 
VIDAL  Carine  procuration à  MASSEBEUF  Isabelle 
 
Excusés : 
AMRANE  Nadia     OUILLON-PELISSIER Elisabeth  
DUPRE  Laurie 
 
Absents : 
BOUET  Lynda    DELABRE  Philippe  
TISSIER  Pierre     TOURVIEILHE  Max 
    

 
 
 



Cette action permet l’implication du Parc aux côtés de l’Etat (DDT 07) et du Conseil 
départemental de l’Ardèche dans la gestion et l’animation des sites classés Natura 2000 
et Espace Naturel Sensible (ENS), aussi bien sur l’animation des sites, la rédaction des 
documents de programmation et les actions d’amélioration des connaissances sur la 
biodiversité.  
 
Il s’agit notamment : 

• D’animer localement les sites Natura 2000/ENS suivants : Cévennes 
Ardéchoises/Tanargue ; Massif du Mont Gerbier de Jonc avec le site Natura 
2000 des tourbières du plateau de Saint Agrève et du Mézenc/secteur des 
sucs ; et Boutières/Eyrieux et ses affluents.  

• De développer l’ingénierie de projet autour de la conservation et de la mise en 
valeur de la biodiversité.  

 
Qu’elles soient liées aux objectifs de Natura 2000 ou des ENS, les problématiques de 
gestion et de conservation des habitats et des espèces sont souvent croisées et liées. 
Afin de rendre les politiques publiques pour l’environnement plus lisibles et efficaces, 
une mise en cohérence des programmations est nécessaire. 
 
Le Parc est aujourd’hui structure animatrice des sites Natura 2000/ENS du Tanargue, du 
secteur des Sucs Gerbier-Mézenc, de la Vallée de l’Eyrieux et du site Natura 2000 de 
Saint Agrève. Pour chacun de ces sites, un plan de financement relatif à l’animation est 
présenté ci-dessous. 
 

2023 Cévennes Ardéchoises Tanargue 

Dépenses Montant Équivalent ETP % 

Animation N2000 23 835,83 0,45 57,99 

Animation ENS 10 416,67 0,20 25,34 

Autres dépenses directes N2000      

Forfait frais 5% 1 712,63   4,17 

Coûts indirects 15% 5 137,88   12,50 

Total 41 103,00 0,65 100,00 

Recettes      

Natura 2000 FEADER 14 301,50    34,79 

Etat DREAL DDT 14 301,50  34,79 

ENS Département 12 500,00   30,41 

Total 41 103,00   100,00 
     

2023 Eyrieux Boutières 

Dépenses Montant Équivalent ETP % 

Animation N2000 27 947,50 0,61 50,50 

Animation ENS 15 416,67 0,33 27,86 

Autres dépenses directes N2000 3 300,00   5,96 

Forfait frais 5% 2 168,21   3,92 

Coûts indirects 15% 6 504,63   11,75 

Total 55 337,00 0,94 100,00 

Recettes       

Natura 2000 FEADER 18 418,50 
  

33,28 

Etat DREAL DDT 18 418,50 33,28 

ENS Département 18 500,00   33,43 

Total 55 337,00   100,00 

 



2023 
Secteur des Sucs et St Agrève ENS Mont 
gerbier et Mézenc* 

Dépenses Montant Équivalent ETP % 

Animation N2000 24 409,17 0,52 58,41 

Animation ENS 10 416,67 0,22 24,93 

Autres dépenses directes N2000       

Forfait frais 5% 1 741,29   4,17 

Coûts indirects 15% 5 223,88   12,50 

Total 41 791,00 0,75 100,00 

Recettes       

Natura 2000 FEADER 14 645,50   
  

35,04 

Etat DREAL DDT 14 645,50 35,04 

ENS Département 12 500,00   29,91 

Total 41 791,00   100,00 

 
*Détail par site  
Secteur des Sucs   19 680,83 €  

Saint Agrève     4 728,33 €  

ENS Sucs GM   10 416,67 €  

Total   34 825,83 €  

 
 
Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré, à l’UNANIMITE : 
 
DECIDE 
 

 

- D’APPROUVER les projets et les plans de financement de l’animation des sites Natura 
2000/ENS pour l’année 2023 tels que présentés ci-dessus, 
- D’AUTORISER le Parc à solliciter les subventions conformément aux plans de 
financement présentés, 
- D’AUTORISER le Président à entreprendre les démarches et à signer toutes les pièces 
utiles à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 
Fait à Jaujac, le 5 juillet 2022, pour extrait conforme 

 
 
        Le Président 
                   Dominique ALLIX 
 


